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INTRODUCTION



avant l’apparition de problème de santé, en donnant les clés pour
adopter des modes de vie sains, en tenant compte des facteurs
individuels, sociaux, économiques et environnementaux,
en proposant des outils pour comprendre l’information et se
l’approprier afin de faire des choix éclairés pour sa santé et celle de son
entourage,
en travaillant sur la réduction des risques et la prévention,
en accompagnant les besoins propres des publics et/ou des
professionnel·le·s proches de ces publics.

Les différentes crises traversées durant cette législature 2019-2024 ont
démontré que, plus que jamais, l’approche en promotion de la santé est
indispensable pour apporter une vision globale, positive et transversale
de la santé, en agissant sur ce qui la détermine tout au long de la vie :

Ces événements ont également confirmé l’importance d’inclure la santé
dans toutes les politiques. Cette stratégie doit être menée à tous les
niveaux, du terrain aux cabinets ministériels. 

En effet, même si des actions peuvent être menées par les acteurs de
promotion de la santé dans des domaines tels que l’accès aux soins, l’accès
et le recours aux outils numériques, la mobilité, le logement, etc., ces
domaines dépassent le seul champ de la promotion de la santé. Cela
nécessite, notamment, d'articuler les différents plans d'actions
régionaux, communautaires et fédéraux et de créer des synergies entre
secteurs d’activités.

En juin dernier, la Fédération Wallonne de Promotion de la Santé (FWPS) a
publié et diffusé un plaidoyer politique en vue des élections 2024. Ce
plaidoyer est composé de 8 points d’attention à l’intention des différents
partis politiques wallons comprenant une mise en contexte et formulant
certaines recommandations.

Dans le présent document, la FWPS propose une version synthétique de
ses recommandations.
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PILOTAGE DU
WAPPS



Transposer le caractère intersectoriel du Comité de
pilotage aux groupes de travail afin d’aboutir à
l’objectif de la santé dans toutes les politiques. 

Evaluer les besoins et renforcer les moyens alloués à la
promotion de la santé afin de permettre un déploiement
efficace et complet du WAPPS, sans attendre le prochain
appel à agréments. 

Faire des groupes de travail, voire du Comité
de pilotage, des lieux privilégiés pour
discuter d’autres sujets prioritaires en
matière de promotion de la santé et ne pas
se limiter au suivi du Plan.

Pilotage, mise en oeuvre et évaluation du
Plan wallon de de promotion de la santé et
prévention (WAPPS) et de sa
programmation. 
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TRANSVERSALITÉ



Permettre aux opérateurs de pouvoir s’inscrire dans
le plan à travers les objectifs transversaux
opérationnalisés et donc leur offrir une porte d’entrée
qui correspond mieux à la réalité. 

Considérer les objectifs transversaux du Plan
wallon de promotion de la santé et prévention
et les stratégies d’action de la Programmation
comme de réels objectifs de santé à partir
desquels un programme d’actions peut se
déployer. 

Donner aux futurs plan et programmation
et/ou à leurs futurs ajustements une
orientation moins thématisée, plus
intersectorielle et transversale en
cohérence avec les principes de promotion
de la santé. 

Intégrer l’approche transversale dans les
politiques de promotion de la santé et de
prévention.
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SANTÉ SEXUELLE



Le traduire dans les documents officiels,
notamment dans le futur Plan de promotion de la
santé et prévention (WAPPS) 2028-2032 et sa
programmation. 

Inverser le raisonnement selon lequel la santé
sexuelle, dont l‘EVRAS, fait partie de la prévention
des maladies infectieuses : c’est la prévention de
certaines infections qui fait partie de la santé sexuelle. 

Ce faisant, reconnaître l’importance et
la complémentarité des opérateurs de
promotion de la santé en tant
qu’acteurs de seconde ligne en matière
d’EVRAS.

Reconnaître et soutenir une approche
globale et positive de la santé sexuelle, qui
inclut la prévention des infections
sexuellement transmissibles sans s’y limiter. 
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ONEHEALTH



Ouvrir le Plan ENVIeS à d’autres types d’acteurs,
notamment de terrain, qui sont en lien avec des
publics relais (les professionnel·le·s) ou des publics
finaux (la population), sans se limiter aux acteurs du
secteur de l’environnement. 

Inscrire la santé environnementale et le concept
OneHealth comme une priorité dans les politiques
publiques, notamment dans la Déclaration de
Politique Régionale et le prochain Plan wallon de
promotion de la santé et prévention et élaborer une
vision politique ambitieuse et à long terme. 

Prendre en compte les inégalités sociales de
santé et appliquer le principe
d’universalisme proportionné dans le cadre
de cette politique. 

Soutenir une politique de santé
environnementale ambitieuse et
intersectorielle.
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PUBLIC JEUNES



Mettre en place un accord de coopération
entre la Région wallonne, la Fédération
Wallonie-Bruxelles, le Fédéral et l'O.N.E.

Permettre aux acteurs de promotion de la santé
subventionnés par la Région wallonne d’intervenir
dans tous les milieux de vie des enfants et des jeunes
wallons et de garantir ainsi l’accès aux actions de
promotion de la santé au plus grand nombre sur le
territoire de la Région wallonne. 

Mettre en place un accord de coopération
entre le Fédéral, les Régions et les
Communautés pour assurer la promotion de
la santé des enfants et des jeunes wallons.
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PROXISANTÉ



l’instauration de programmes de formation en
promotion de la santé et en prévention pour
tous les professionnel·le·s impliqué·e·s, que ce
soit en formation initiale ou continue.

Les stratégies wallonnes de promotion de la santé et de
prévention doivent s’articuler avec la future organisation
des soins de santé de 1ère ligne et ce, à tous les niveaux.

Cela passe par : 

la reconnaissance et le soutien de toutes les initiatives
et dispositifs déjà existants en promotion de la santé en
Wallonie.

Une 1ère ligne de soins visant la promotion
de la santé et la prévention en Wallonie.

la mise en place d’incitants, y compris financiers,
pour la pratique d’actes de prévention et d’actions
de promotion de la santé par les professionnel·le·s
de la 1ère ligne de soins et la valorisation de ces
actions.
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AGIR EN
PREVENTION



Financer la coordination d’un processus
de stratégies concertées visant à
impliquer tous les acteurs spécialisés en
matière de prévention des assuétudes. 

Mettre en place une procédure de
labellisation qui s’appuierait sur un
référentiel commun pour l’action en
termes d’objectifs, de contenus et de
stratégies en matière de prévention des
assuétudes. 

Financer la création d'un label pour les
services d'accompagnement et de formation
en prévention des assuétudes.
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CADRE DE TRAVAIL



Adapter les financements aux missions
allouées aux opérateurs, notamment en cas
de demande croissante émanant du public
cible, relais ou des pouvoirs publics, et
valoriser le travail de concertation par des
financements complémentaires.

Harmoniser les Accords du Non-Marchand afin
de prévoir des mesures et des financements
suffisants pour tous les travailleur·euse·s, sans
mettre en péril l’équilibre budgétaire des asbl
subventionnées par différents niveaux de
pouvoir.

Améliorer le cadre de travail des acteurs de
promotion de la santé.

Mettre en place une communication saine et
continue entre les parties prenantes lors d’une
concertation ainsi qu’une évaluation collective
du processus. 
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